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1. Introduction et origine du projet 

Depuis le 17 mars 2020 et en raison de la situation sanitaire, les séances des organes législatifs 
communaux et intercommunaux, organisées jusqu’alors – obligatoirement – sous forme présentielle 
sans restriction particulière, ne peuvent plus être tenues sous cette forme. Sur la base de la 
communication de l’Organe cantonal de conduite (OCC) du 11 mai 2020, les séances des législatifs 
communaux sont à nouveau autorisées moyennant la mise en place de certaines mesures 
organisationnelles et protectrices. 
Les mesures sanitaires incisives à observer ont pour conséquence que le respect d’un certain 
nombre de délais légaux n’est plus possible pour les collectivités publiques locales. Il en est ainsi de 
l’approbation des comptes 2019, censée intervenir avant le 31 mai 2020, ou des élections à la 
présidence et à la vice-présidence des conseils généraux. 
Lors de sa séance du 31 mars 2020, le Conseil d’Etat a décidé d’interdire la tenue des scrutins 
communaux prévus le 17 mai 2020. Si des mesures organisationnelles auraient pu permettre une 
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votation, par exemple en généralisant le vote par correspondance, la situation due à la pandémie 
empêche pratiquement l’organisation de séances d’information ou les débats publics, nécessaires à 
une libre formation de l’opinion des citoyennes et citoyens. Cette annulation touchait notamment 
les communes dont le corps électoral devait voter sur l’institution d’un conseil général pour la 
prochaine législature. Ce vote doit en effet intervenir au moins six mois avant les élections de mars 
2021. Le 17 mai était ainsi la dernière date à laquelle ce scrutin communal pouvait se tenir en 
parallèle à un scrutin fédéral. 
Le Conseil d’Etat a mandaté la Direction des institutions, de l‘agriculture et des forêts (DIAF) pour 
proposer des solutions afin que les mesures urgentes prises durant la crise n’aient pas de 
conséquence sur l’ensemble de la législature 2021-2026, notamment en ne permettant pas 
l’institution de conseils généraux dans les communes qui en ont le projet. Le présent rapport expose 
les solutions mises en place dans le sens de l’engagement pris par le Conseil d’Etat. 

2. Les grandes lignes du projet 

Les raisons plaidant en faveur de la forme législative d’une ordonnance du Conseil d’Etat sont 
discutées en lien avec les résultats de la procédure de consultation et font l’objet du pt 4 ci-dessous. 
L’intitulé de l’ordonnance se réfère aux délais relevant de la législation sur les communes, car les 
communes ne sont pas les seules entités concernées. Certaines problématiques, notamment 
l’approbation des comptes, concernent également les autres collectivités publiques locales, à savoir 
aussi les associations de communes, les agglomérations, les établissements personnalisés et les 
bourgeoisies. 
L’expression « législation sur les communes » s’entend en outre au sens large, englobant en plus de 
la LCo d’autres actes organiques relatifs aux collectivités publiques locales, notamment la loi sur 
les agglomérations (LAgg, RSF 140.2)1. En revanche, l’introduction du conseil général et la 
fixation du nombre des membres des autorités communales ne concernent que les communes. 
Pour l’introduction du conseil général et pour les modifications éventuelles du nombre des membres 
du conseil général ou du conseil communal, l’ordonnance comporte une solution principale et une 
solution subsidiaire : 

> La solution principale consiste à écourter exceptionnellement les délais légaux, en fixant une 
date butoir pour la prise des décisions au niveau communal. Une période un peu plus courte 
entre la décision communale et les élections devrait néanmoins permettre le déroulement des 
opérations usuelles (établissement des listes et campagne électorale) préalablement aux 
élections du renouvellement intégral de mars 2021. 

> Subsidiairement, si le report des décisions au niveau communal devait, pour l’une ou l’autre 
commune concernée, avoir pour conséquence que ses décisions ne sont pas encore définitives au 
moment où le Conseil d’Etat doit convoquer les corps électoraux pour les élections du 
renouvellement général des autorités communales, ces communes devraient participer aux 
élections reportées, qui sont organisées pour les communes fusionnant au 1er janvier 2022. La 

                                                 
1 La LAgg fait actuellement l’objet d’une révision importante (message 2016-DIAF-31 du 7 janvier 2020 du Conseil 
d’Etat au Grand Conseil accompagnant le projet de loi sur les agglomérations). Le projet est actuellement en voie 
d’examen par le Grand Conseil. Les numéros d’articles LAgg cités dans le présent rapport et dans le projet 
d’ordonnance y relatif se réfèrent à la LAgg en vigueur, sous réserve d’une entrée en vigueur de la LAgg révisée durant 
la durée de validité de la présente ordonnance. 



Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts DIAF 
Page 3 de 13 

 

participation, en dernier ressort, aux élections reportées permettrait ainsi à ces communes-là 
d’introduire le conseil général néanmoins pour la législature suivante, étant entendu que cette 
dernière se trouverait quelque peu raccourcie pour les communes concernées. 

Un certain nombre d’autres délais communaux fait également l’objet de l’ordonnance, à savoir : 

> le délai applicable au renouvellement des présidences des conseils généraux ; 
> le délai applicable à l’approbation des comptes 2019 ; 
> certains délais applicables en matière de fusions de communes ; 
> les délais de recours contre les décisions des législatifs communaux ou intercommunaux. 

Afin d’articuler au mieux les dispositions légales en vigueur et les dispositions dérogatoires 
introduites par la présente ordonnance, il est en outre prévu d’apporter des notes de bas de page 
dans les articles concernés des lois en vigueur, notes laissant clairement apparaître les dérogations 
temporaires (cf. clause finale de l’ordonnance [partie IV.] et un exemple dans le commentaire de 
l’article 6 in fine). Cette mesure a pour but d’assurer l’information la plus complète possible des 
citoyen-ne-s. Les dispositions légales à assortir de telles annotations sont mentionnées dans les 
différents articles de l’ordonnance, le plus souvent par la formule « en dérogation à … ». 

3. La procédure de consultation 

L’avant-projet d’ordonnance et son rapport explicatif ont été soumis à une procédure de 
consultation accélérée, qui a eu lieu entre le 30 avril et le 20 mai 2020. 

41 réponses à la consultation ont été enregistrées. 15 réponses émanent d’instances de 
l’Administration cantonale, 20 de communes individuelles. Deux associations de communes et 
l’Agglomération de Fribourg ont également pris part à la consultation. Parmi les associations 
faîtières des collectivités publiques locales, on dénombre trois réponses, qui émanent de 
l’Association des communes fribourgeoises (ACF), de la Conférence des syndics des chefs-lieux et 
des grandes communes et de l’Association fribourgeoise des agent-e-s d’administration communale 
(AFAAC). 

L’accueil a été très favorable. Aucune des instances qui ont répondu n’a formulé une opposition de 
principe sur le fond. Les points à relever spécialement sont les suivants : 

> Un ensemble de remarques relatives à la forme de l’ordonnance fondée sur l’article 117 de la 
Constitution cantonale (Cst., RSF 10.1) a été formulé par une instance de l’Etat. La discussion 
de ces observations spécifiques fait l’objet du pt 4 du présent rapport explicatif. 

> La même instance a soulevé la question de savoir si le présent acte devait se limiter 
exclusivement aux entités dont les démarches seraient intervenues à temps selon le droit en 
vigueur sans les mesures liées à la pandémie, sans donner la possibilité à d’autres entités de tirer 
profit en quelque sorte des prolongations de délai pour entreprendre des initiatives qui auraient 
été tardives selon le droit en vigueur (par exemple lancement du projet d’introduire le conseil 
général). La DIAF estime tout d’abord que cette dernière constellation risque d’être 
extrêmement rare dans la pratique, mais si elle se présente néanmoins, il appartiendrait plutôt au 
corps électoral des communes concernées d’en décider (cf. également commentaires dans les 
articles concernés). 
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> La principale modification demandée sur le fond consiste à prolonger le délai pour 
l’approbation des comptes 2019 jusqu’au 31 décembre 2020 afin qu’il coïncide avec le délai 
pour le budget 2021. Le motif de cette demande est d’autoriser la tenue d’une seule séance du 
législatif communal pour traiter de l’approbation des comptes et pour l’adoption du budget 
2021. Les raisons qui font que cette demande ne peut pas être prise en compte sont exposées 
dans le commentaire de l’article 4. 

> Le raccourcissement du délai de recours contre les décisions du législatifs (art. 6) a été 
globalement salué. Seule une commune est d’avis que la mesure n’est pas nécessaire, le 
traitement des recours étant le facteur qui prolonge les procédures, plutôt que la durée du délai 
de recours. Toutefois, les recours étant extrêmement rares dans ce domaine, la mesure a surtout 
pour but de permettre une entrée en force plus rapide des décisions communales lorsqu’aucun 
recours n’est déposé. Plusieurs instances estiment cependant qu’une bonne communication de 
ce changement temporaire est nécessaire (cf. commentaire de l’art. 6 ci-dessous). 

Les autres remarques de la procédure de consultation, concernant des points de détail, ont été pris 
en compte dans la mesure du possible pour l’adaptation des textes en vue de l’ordonnance et du 
présent rapport explicatif. 

4. Le maintien de la forme d’un acte relevant de la compétence du Conseil d’Etat 

Durant la consultation, un certain nombre d’arguments a été avancé plaidant en faveur de la forme 
d’un acte soumis au Grand Conseil pour formaliser les mesures proposées. Ces arguments peuvent 
être décrits comme suit : 

> Alors que les sessions du Grand Conseil étaient suspendues pendant une certaine période, elles 
ont repris depuis la décision du Bureau du Grand Conseil relative aux sessions 2020 du 
parlement cantonal. Le Grand Conseil peut donc à nouveau être saisi de projet d’actes relevant 
de sa compétence. 

> Le Grand Conseil peut adopter des lois urgentes (cf. art. 150 de la loi sur le Grand Conseil, 
LGC, RSF 121.1) et il peut les traiter selon une procédure accélérée (art. 174ss LGC). La 
session de juin débute le 23 juin. Si le Conseil d’Etat décidait, le 3 ou le 9 juin, de proposer un 
projet de loi urgente à adopter en procédure accélérée, le Bureau du Grand Conseil pourrait, lors 
de sa séance du 12 juin, décider d’adresser une requête au plénum en ce sens, sur laquelle ce 
dernier pourrait statuer entre le 23 et le 26 juin. Il faut toutefois être conscient que si, pour une 
raison ou une autre, le Grand Conseil n’adoptait la loi urgente qu’à sa session extraordinaire du 
mois d’août parce qu’il renoncerait, par exemple, à utiliser la procédure accélérée, cela serait 
trop tard pour permettre aux conseils communaux concernés de convoquer le corps électoral à 
temps pour que les mesures prévues puissent atteindre pleinement leurs objectifs. 

> La compétence du Grand Conseil pourrait également être argumentée par le fait que, selon une 
interprétation divergente du projet mis en consultation, les mesures proposées ne prennent pas 
fin au 31 décembre 2020, mais une année plus tard, ce qui ferait que l’ordonnance – déployant 
des effets au-delà d’une année – doit être soumise au Grand Conseil pour approbation en vertu 
de l’article 117 Cst. Il vaudrait ainsi mieux qu’un acte du Grand Conseil soit la base légale des 
mesures prévues. 
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Afin de pondérer ces arguments, il convient de garder à l’esprit la nécessité, pour les collectivités 
publiques locales, les citoyens et les partis politiques locaux, de pouvoir disposer le plus rapidement 
possible des informations fiables et définitives quant aux modalités des décisions reportées. Il y va, 
en d’autres termes, de la sécurité juridique. 

> La reprise des sessions du Grand Conseil, communiquée simultanément à la mise en 
consultation du projet d’ordonnance, est naturellement à saluer. Plusieurs projets législatifs de la 
DIAF sont en effet en voie d’examen par le Grand Conseil et la reprise des sessions permettra à 
ces dossiers d’avancer. La DIAF n’a aucune objection de principe quant à la soumission d’un 
projet d’acte au Grand Conseil, si cette démarche est nécessaire et permet d’atteindre le but visé 
de la sécurité juridique dans les délais utiles. Or tel ne semble en l’occurrence pas être le cas. 

> Les échéances à respecter pour saisir le Grand Conseil d’un projet de loi urgente sont en effet 
extrêmement serrées. Mais surtout, le Conseil d’Etat n’aurait pas la garantie que le Bureau et le 
plénum du Grand Conseil puissent traiter et boucler le dossier à la session de juin (acceptation à 
la fois de la procédure accélérée et de la loi urgente en tant que telle), compte tenu en effet des 
autres objets importants qui sont déjà en attente. 

> L’argument de la durée de validité des mesures dépassant les 12 mois n’est de l’avis de la DIAF 
pas à prendre en compte, car toutes les décisions communales visées par la présente ordonnance 
doivent être prises par les communes et autres collectivités publiques locales durant l’année 
2020. Il est vrai que les effets de ses décisions peuvent se déployer seulement en 2021, voire au-
delà, mais les décisions et votes communaux reportés – seuls objets directs de l’ordonnance – 
doivent impérativement se dérouler en 2020, ce qui fait que la durée de validité de l’ordonnance 
n’excédera pas une année. Dès lors, l’argument de la durée de validité dépassant une année 
tombe. 

> Enfin, la consultation a permis de constater que les solutions proposées réunissent un très large 
consensus. Les mesures mises en place n’ont pas suscité de controverses. Sous cet angle-là 
également, on peut estimer que l’argument constitutionnel de la séparation des pouvoirs entre le 
Grand Conseil et le Conseil d’Etat ne représente, dans le cas d’espèce et dans les circonstances 
actuelles, pas un risque élevé. 

Pour les raisons qui viennent d’être exposées, le maintien de la forme de l’ordonnance du Conseil 
d’Etat semble être le seul moyen d’assurer l’exigence de la sécurité juridique. La constitutionnalité 
de la forme de l’ordonnance peut de l’avis de la DIAF être défendue sans difficulté en cas de 
contestation éventuelle. En outre, comparé à un éventuel risque de contestation juridique lié à un 
prétendu manque de compétence de la part du Conseil d’Etat, les risques inhérents à un manque de 
sécurité juridique semblent peser plus lourdement dans la balance, ce qui plaide pour le maintien de 
la forme d’ordonnance du Conseil d’Etat. 

5. Commentaire des articles 

Art. 1 Introduction du conseil général 

Cet article contient la solution principale (al. 1) et la solution subsidiaire (al. 2) pour les communes 
qui ne pouvaient pas organiser le scrutin populaire sur l’introduction du conseil général le 17 mai 
2020. Il s’agissait des six communes suivantes : Courtepin, Gletterens, Granges (Veveyse),  
Mont-Vully, Neyruz et Siviriez. 
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Sans correctif apporté, ces communes-là se trouveraient dans une impasse, à savoir que le délai 
légal de six mois exigé entre la votation et les élections ne permettrait plus, en cas de vote 
favorable, de faire élire le conseil général pour la législature 2021-2026. 
Qui plus est, un vote tardif – par rapport au délai des six mois – ne signifierait pas non plus que le 
conseil général serait automatiquement introduit pour la législature suivante (2026-2031) : en effet, 
selon l’article 26 al. 3, 1re phr. LCo, le vote doit avoir lieu dans la législature qui précède celle de 
l’introduction. La disposition citée énonce : « Le conseil général est institué pour le renouvellement 
intégral des autorités communales qui suit le vote. » Par voie de conséquence, il ne suffirait pas de 
reporter seulement le scrutin populaire, la procédure devrait recommencer dès le début, ce qui 
impliquerait que les démarches visant à initier le vote aux urnes devraient être reprises (récolte des 
signatures ou décision de l’assemblée communale ou du conseil communal).2 
Avec la solution de l’ordonnance, les communes peuvent prévoir le scrutin populaire par exemple à 
la date du 27 septembre 2020 (date d’un scrutin fédéral) ou à une autre échéance – antérieure au 
30 octobre 2020 – librement choisie, compte tenu des circonstances. Plus la date du scrutin 
s’approchera du 30 octobre 2020, plus la période permettant de préparer les élections sera diminuée 
et plus le risque de devoir recourir au scénario subsidiaire de l’alinéa 2 de l’article 1 augmente. 
L’alinéa 2 de l’article 1 traite le cas de figure où le résultat du scrutin populaire n’est pas encore 
définitif au moment où le Conseil d’Etat doit au plus tard convoquer les communes pour les 
élections de renouvellement, à savoir le 14 décembre 2020.3 Cette situation peut se produire si des 
recours sont interjetés en lien avec le scrutin et que leur traitement par les instances judiciaires n’est 
pas encore définitif. A supposer qu’un résultat de vote ne serait pas entré en force à temps, la 
commune concernée ne pourrait pas participer aux élections du printemps, mais elle devrait élire ses 
organes aux dates fixées pour les élections reportées des communes qui fusionnent au 1er janvier 
2022. 
A l’heure actuelle, il est assuré que des dates d’élections reportées devront être fixées, même si la 
question est à ce jour encore en suspens pour un certain nombre de communes. En effet, au moins la 
commune de Morat aura des élections reportées durant l’automne 2021. Les communes dont 
l’introduction du conseil général ne passerait en force qu’après le moment critique pour les 
élections de mars 2021 participeraient donc aux élections communales reportées de l’automne 2021. 

                                                 
2 Par arrêt du 23 juillet 2010, le Tribunal cantonal (TC) a rejeté le recours de deux citoyens - représentant un comité 
d’initiative – qui contestaient la décision du conseil communal de déclarer tardive leur initiative visant l’organisation 
d’un vote aux urnes sur l’introduction du conseil général pour la législature 2011-2016. Le TC constatait que l’initiative 
était tardive compte tenu du délai de 180 jours dont dispose le conseil communal pour organiser le scrutin et du délai de 
six mois devant subsister entre le vote et les élections. Dans son arrêt, le TC a également constaté que le vote n’aurait 
pas pu se dérouler avec effet pour la législature suivante. Pour ces motifs, le TC arrivait à la conclusion que le conseil 
communal n’avait pas violé la loi en refusant l’organisation d’un vote (réf. 601 2010-86-90). 
 
3 Ce moment est formellement défini en fonction du délai légal de convocation des corps électoraux pour les élections 
du 7 mars 2021, selon l’article 46 al. 2 de la loi sur l’exercice des droits politiques (LEDP, RSF 115.1). Ce délai 
pourrait théoriquement être respecté par une décision du Conseil d’Etat publiée dans la Feuille officielle (FO) au plus 
tard le 15 janvier 2021. La Conférence des préfets a cependant fait valoir que la convocation des corps électoraux devait 
être publiée dans la FO avant le 31 décembre 2020 afin que les communes et les partis politiques puissent prendre les 
dispositions organisationnelles nécessaires à ces élections. En effet, le calendrier des élections du 7 mars 2021 indique 
que la demande pour l’élection selon le système de représentation proportionnelle doit être déposée au plus tard le 
vendredi 22 janvier 2021 jusqu’à 12 heures et que le dernier délai pour le dépôt des listes électorales est le lundi 
25 janvier 2021 midi. Compte tenu de ces éléments, le Conseil d’Etat devra décider de l’arrêté de convocation des corps 
électoraux au plus tard lors de la séance agendée le lundi 14 décembre 2020. 

https://www.fr.ch/sites/default/files/2018-11/fr_calendrier_elections_communales_generales_2021.pdf
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Il a été relevé durant la procédure de consultation que le texte permet également des projets 
d’introduction du conseil général qui auraient été tardifs selon le droit en vigueur, pour autant que 
toutes les démarches nécessaires soient introduites jusqu’et y compris un scrutin populaire avant le 
30 octobre 2020. La DIAF est consciente de cet aspect, mais elle estime que dans la pratique, de tels 
cas resteront très rares, compte tenu notamment des délais et des circonstances actuelles, en 
particulier de la suspension des délais relatifs aux droits politiques en vigueur jusqu’au 31 mai 2020 
y compris (cf. ROF 2020_053). Si néanmoins, un projet « de dernière minute » devait être lancé et 
aboutir, il appartiendrait en définitive au corps électoral d’en décider, la DIAF ne souhaite pas 
empêcher d’emblée un projet de démocratie locale qui prendrait avantage d’une nouvelle 
opportunité qui se présente. 

Art. 2 Modification du nombre des membres des conseils généraux et communaux 

Les communes peuvent modifier le nombre des membres de leur exécutif et du parlement 
communal moyennant décision y relative passée en force au moins six mois avant le 
renouvellement intégral des autorités communales (art. 27 al. 3 et 54 al. 3 LCo). 
A noter que pour ces actes-là, la formulation légale se réfère à l’entrée en force de la décision, ce 
qui implique que les délais de recours soient écoulés et qu’un éventuel contentieux soit liquidé 
avant le début du délai de six mois. 
S’agissant du délai de recours, il est rappelé que le présent projet contient également une 
proposition, à savoir de raccourcir les délais de recours contre les décisions des législatifs 
communaux et intercommunaux (cf. art. 6 et commentaire y relatif). A noter que le changement du 
nombre du parlement communal peut faire l’objet d’une initiative (art. 51ter al. 1 let. e LCo). Or le 
délai de recours contre les votes aux urnes est de dix jours seulement (cf. commentaire de l’art. 6 ci-
dessous). 
En outre, la décision du conseil général de modifier le nombre de membres du conseil général ou du 
conseil communal peut faire l’objet d’un referendum (art. 52 al. 1 let. f et g LCo). La procédure 
référendaire et, le cas échéant, le vote référendaire doivent dès lors aussi avoir lieu avant le début du 
délai de six mois. En outre, un éventuel contentieux judiciaire relatif à la procédure référendaire 
doit également être liquidé avant ce délai de six mois. 
La proposition de l’article 2 consiste à prévoir une solution analogue pour ces opérations-là que 
pour l’introduction du conseil général. La décision de l’assemblée communale ou du conseil général 
pourrait ainsi intervenir jusqu’au 30 octobre 2020, étant toutefois entendu qu’en cas de referendum, 
les communes concernées devront inévitablement passer dans le scénario subsidiaire décrit à 
l’alinéa 2, à savoir participer non pas aux élections de mars 2021, mais aux élections reportées de 
l’automne 2021. 
Enfin, le terme du 30 octobre 2020 bénéficie à l’ensemble des communes, même à celles qui 
auraient entrepris les démarches dans des délais qui devraient être qualifiés de tardifs selon le droit 
en vigueur. Si le changement de nombre du législatif ou de l’exécutif communal peut être voté dans 
le nouveau délai imparti au 30 octobre 2020 en respectant les exigences de toutes les étapes de la 
procédure, la DIAF n’y voit pas d’inconvénient de principe, à l’instar des réflexions analogues 
exposées dans le commentaire à l’article 1 in fine ci-dessus. 
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Art. 3 Renouvellement des présidences des conseils généraux 

La question de la présidence des conseils généraux se pose dans les communes dotées actuellement 
d’un conseil général. Selon l’article 32 al. 1 LCo, le président est élu pour une période de douze 
mois. La même règle s’applique à la vice-présidence. 

Cette règle a pour conséquence que la législature quinquennale est divisée en cinq périodes de durée 
égale. Compte tenu du fait que les élections du renouvellement intégral des autorités communales et 
le changement de législature ont lieu au printemps, la désignation des présidences des conseils 
généraux intervient également à cette période de l’année. Or avec les mesures applicables à 
l’organisation des séances des législatifs, la périodicité de ces actes électifs est remise en question. 
L’article 3 proposé reprend dès lors la solution instituée dans l’immédiat par l’organe cantonal de 
conduite, à savoir que les personnes élues restent en fonction jusqu’à la désignation de leurs 
successeur-e-s. 

A noter par ailleurs qu’en cas de fusion de communes, la stricte règle des douze mois peut aussi 
nécessiter des adaptations dans la pratique, puisque les fusions entrent en vigueur pour un premier 
janvier, ce qui peut, selon les constellations, entraîner des périodes incomplètes pour la présidence. 
A notre connaissance, cette particularité n’a pas donné lieu à des difficultés insurmontables entre les 
partis et groupes d’électeurs représentés dans les différents conseils généraux. 

Art. 4 Approbation des comptes 2019 

Les comptes des collectivités publiques locales doivent normalement être approuvés le 31 mai après 
la clôture de l’exercice. Cette échéance a été suspendue par corollaire à la suspension des séances 
des législatifs. La solution proposée consiste à définir le report de ces approbations. Le terme 
proposé – 30 octobre 2020 – correspond au terme proposé pour la fixation du nombre des membres 
des conseils généraux et communaux. 
Hormis l’importance que revêt l’approbation des comptes pour les communes et autres collectivités 
elles-mêmes, l’approbation des comptes a des incidences sur des activités au niveau cantonal, à 
savoir dans le cadre de la péréquation financière intercommunale et pour les statistiques des 
finances publiques. 

> Bien que toutes les données statistiques utilisées pour le calcul de la péréquation sont des 
données officielles provenant de services cantonaux (SCC, SStat, OCN), les comptes 
communaux sont utilisés pour la détermination de la pondération des indices des besoins (ISB). 
Les comptes les plus récents sont à prendre en compte. Pour la péréquation 2021, les comptes 
2019 seraient normalement retenus, avec les comptes des années 2017 et 2018, pour calculer la 
pondération de l’ISB 2021. 

> Or même si les comptes 2019 ne pourront pas être approuvés à temps4 par les législatifs, la loi 
sur la péréquation financière intercommunale (LPFI, RSF 142.1) précise en son article 23 al. 2 
que l’on utilise les données officielles et publiées et que, à défaut de données pour trois années 
consécutives, on utilise deux fois les dernières connues. Par conséquent, pour les données des 
années 2018 et 2019, ce seront les comptes 2018 qui seront retenus. La conséquence de ne pas 

                                                 
4 En vertu de l’article 18 al. 3 LPFI, l’ordonnance annuelle sur la péréquation financière doit être adoptée par le Conseil 
d’Etat avant le 30 septembre de chaque année afin que les paramètres puissent être utilisés dans les différents calculs 
nécessaires à l’élaboration des budgets. 
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disposer des comptes 2019 approuvés sera donc, pour la péréquation des besoins, que la 
pondération s’approchera légèrement moins de la réalité financière – sans toutefois déroger aux 
dispositions de la législation sur la péréquation. Enfin, il est rappelé que les données des 
comptes communaux n’ont aucun effet direct sur les montants de péréquation, mais uniquement 
sur la pondération de l’indice des besoins, pondération qui ne se fonde en outre pas sur les 
données d’une seule année, mais de trois ans. En réponse à une remarque réitérée en 
consultation, le rapport explicatif fournit de plus amples renseignements à cet égard ainsi qu’une 
simulation avec la péréquation 2020. 

> Les comptes communaux servent à l’établissement de statistiques financières diverses. Ces 
statistiques seront impactées par la livraison tardive des comptes 2019. Enfin, le Service des 
communes établit pour chaque collectivité le contrôle de l’endettement selon les règles légales. 
Ce contrôle-là, qui sera établi pour la dernière fois sur la base des comptes 2019 (cf. art. 41 al. 2 
OFCo a contrario, ROF 2019_080), interviendra ainsi avec un certain retard. 

Durant la procédure de consultation, l’ACF a formulé deux propositions, à savoir de prolonger le 
délai pour l’approbation des comptes jusqu’à la fin de l’année et de retenir les comptes seulement 
révisés pour la péréquation 2019. Après avoir examiné les propositions, la DIAF fait part des 
considérations suivantes : 

> L’hypothèse de reporter l’approbation des comptes 2019 avec 7 mois de retard (31 décembre 
2020 au lieu du 31 mai légal) signifierait que les travaux réalisés par le SCom seraient fortement 
impactés et difficilement gérables. Les statistiques à établir pour l’État (Service de la statistique 
SStat pour l’Annuaire), pour la Confédération (OFS Office fédérale de la statistique et AFF 
Administration fédérale des finances) ou pour la Conférence des autorités cantonales des 
finances communales (CACSFC) ne pourraient être établies dans un délai acceptable. En outre, 
les travaux de contrôles des comptes et des budgets au sein du secteur Finances du SCom 
seraient concentrés sur une période très restreinte, période en plus chargée par l’introduction de 
MCH2. 

> Du point de vue des communes, comme cela avait par ailleurs été discuté au sein de la Cellule 
Finances communales de l’Organe cantonal de conduite (OCC), concentrer sur une seule soirée 
la présentation des comptes 2019 et celle du budget 2021 sera certainement beaucoup trop 
lourd, pour ne pas dire indigeste. À relever que d’autres objets seront également à l’ordre du 
jour, par exemple l’approbation du règlement des finances, les objets d’investissement 2021, 
etc. Tant les petites, les moyennes que les grandes communes représentées au sein de cette 
Cellule perçoivent cette concentration comme difficilement applicables pour elles-mêmes. Pour 
les grandes communes, la présentation des comptes et celle des budgets suppose en général, 
pour chacune, au moins deux soirées de conseil général. Pour les petites communes, les 
assemblées communales seraient également indubitablement surchargées. Pour toutes ces 
raisons, une prolongation au-delà du 30 octobre 2020 pour l’approbation des comptes ne semble 
en l’état pas envisageable. 

> En ce qui concerne la proposition de prendre en compte non pas des comptes approuvés, mais 
des comptes seulement révisés pour la péréquation 2021, le SCom a procédé à une simulation de 
la mesure (dédoublement de la dernière année disponible) sur la base de la péréquation 2020. Or 
cette simulation permet de constater que les effets sur la pondération de la prise en compte de 
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trois années consécutives différentes ou de reprise deux fois de la dernière année connue sont 
insignifiants. 

La péréquation 2020, pour l’instrument des besoins et le calcul de sa pondération, se référait aux 
comptes communaux 2016, 2017 et 2018. Le tableau ci-dessous compare cette situation avec 
celle où la pondération aurait pris en compte les années de référence 2016 et 2017 (deux fois) : 

 
Pondération des indices partiels des besoins 

 
Densité  
de la 
popu-
lation 

Taux 
d'emploi 

Crois-
sance  
de la 
popu-
lation 

Person-
nes âgées  
de 80 ans 
et plus 

Enfants en 
âge de 
scolarité 
oblig. (4 à 
14 ans) 

Enfants 
âgés  
de moins 
de 4 ans 

Comptes communaux : 
2016 – 2017 – 2018 

15.16 5.70 5.70 16.62 53.80 3.02 

Comptes communaux : 
2016 – 2017 (deux fois) 

14.81 5.76 5.76 16.82 53.82 3.03 

La variation la plus importante concerne la pondération de l’indice « densité de la population » 
avec une diminution de 0,35 points. En terme financier, cette diminution suppose une 
diminution d’environ 52'000 fr. (sur 2'270'000 fr.) dévolus à ce critère, montant qui serait alors 
réparti sur les autres critères. Le critère « enfants de 4 à 14 ans » serait le plus grand 
« bénéficiaire » de cette variation et recevrait environ 30'000 fr. de plus (par rapport aux 
8'070'000 fr. initialement attribués). 

Dès lors, hormis le fait que les comptes révisés ne constituent pas encore les comptes approuvés 
et qu’il pourrait être difficile de les obtenir dans les délais voulus, l’exemple ci-dessus démontre 
que l’impact de la mesure – autorisée par la LPFI – n’aura que des incidences insignifiantes. 

Art. 5 Projets de fusions présentés au Conseil d’Etat au plus tard le 30 juin 2020 

La loi relative à l’encouragement aux fusions de communes (LEFC, RSF 141.1.1) prévoit un délai 
au 30 juin 2020 pour la présentation des projets de conventions de fusions signés qui souhaitent 
bénéficier de l’aide financière en vertu de la loi citée.5 Actuellement, un seul projet de fusion se 
trouve dans la situation d’une convention de fusion signée, mais dont le vote aux urnes a dû être 
reporté en raison des mesures COVID, à savoir le projet de fusion Galmiz-Gempenach-Murten. La 
convention de fusion de ce projet a été signée par les conseils communaux le 17 février 2020 et elle 
prévoit l’entrée en vigueur de la fusion au 1er janvier 2022. 
Les fusions entrant en vigueur le 1er janvier d’une année suivant le renouvellement intégral des 
autorités communales doivent être votées par les communes et l’approbation de la fusion par le 
Grand Conseil doit être promulguée au plus tard le 30 novembre qui précède ce renouvellement si 

                                                 
5 Le présent projet ne concerne pas la fusion du Grand Fribourg, fusion régie par des dispositions légales spécifiques 
(cf. section 2 de la LEFC). En outre, des adaptations légales particulières sont prévues dans le projet de loi 2020-DIAF-
13, actuellement en voie d’examen par le Grand Conseil. S’agissant de l’aide financière, il sied de mentionner 
également le rapport 2017-DIAF-9 du 3 décembre 2019 du Conseil d’Etat sur la demande de contribution financière 
complémentaire formulée par l’assemblée constitutive en vue de la fusion du Grand Fribourg, rapport que le Grand 
Conseil a traité le 4 février 2020. 



Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts DIAF 
Page 11 de 13 

 

les communes veulent éviter – comme c’est en général le cas – de devoir participer aux élections du 
renouvellement général quelques mois avant l’entrée en vigueur de la fusion (cf. art. 136c LCo). A 
titre de rappel, la raison d’être du terme du 30 novembre précédant les élections réside dans le fait 
que les communes soumises aux élections du printemps doivent être connues définitivement au 
moment où le Conseil d’Etat convoque les assemblées électorales (cf. note de bas de page no 3 du 
présent rapport). 
Etant donné l’impossibilité – à court terme – de fixer une date de scrutin populaire pour voter la 
convention de fusion, le respect des exigences légales semble en l’état compromis. La même 
problématique concerne également l’exigence des séances publiques d’information relatives aux 
fusions (cf. à cet égard l’alinéa 3 proposé de l’article 5 et commentaire y relatif ci-dessous). 
La solution proposée consiste dès lors à définir exceptionnellement un terme s’appliquant non pas à 
l’approbation de la fusion par le Grand Conseil, mais à la date de la votation communale, 
l’approbation de la fusion par le Grand Conseil demeurant à l’évidence néanmoins nécessaire et 
étant dès lors réservée. 
Compte tenu du fait que, contrairement aux actes faisant l’objet des articles 1 à 4 du projet 
d’ordonnance, les fusions de communes nécessitent une approbation cantonale, de surcroît une 
approbation par le législatif cantonal, le terme fixé pour la votation communale est le 30 septembre 
2020. L’approbation de la fusion par le Grand Conseil devrait pouvoir intervenir le plus rapidement 
possible, en principe encore en novembre 2020. Pour cette raison-là, l’article 5 proposé ne retient 
pas la date du 30 octobre, mais celle du 30 septembre 2020 comme dernier délai pour le vote 
communal. L’échéance du 30 septembre 2020 devrait permettre aux communes concernées 
d’organiser correctement le vote. 
En outre, se posent d’autres questions relatives à des délais liés à la signature de la convention de 
fusion et à la publication de la convention (cf. art. 134d al. 4 et 5 LCo), à savoir les trente jours 
entre la signature de la convention et la publication de celle-ci et les nonante jours entre la 
publication de la convention et le vote populaire. Le projet propose de ne pas exiger une nouvelle 
signature de la convention, mais de reprendre les opérations dès la publication de la convention (cf. 
al. 2 de l’article 5 proposé). 
Enfin, pour la convention de fusion signée et publiée, l’article 134d al. 4 LCo exige que les conseils 
communaux réunis la présentent aux personnes habitant dans le périmètre désigné si possible lors 
d'une manifestation commune. Cette présentation doit avoir lieu dans un délai raisonnable précédant 
le scrutin populaire. L’alinéa 3 de l’article 5 traite de cet aspect et propose à cet effet un délai 
minimal de dix jours. 
Cependant, il a été signalé que selon l’expérience de certains projets de fusion, la réception du 
matériel de vote ne devrait pas intervenir avant la tenue de la séance d’information, ceci dans le but 
d’éviter que certains citoyens votent avant d’avoir pu assister à la séance d’information. Le matériel 
de vote devant parvenir aux citoyens entre 28 et 21 jours avant le scrutin (cf. art. 12 al. 2 let. a 
LEDP), l’utilisation du délai le plus tard possible pour la séance d’information risquerait ainsi de 
voir certains citoyens déjà faire usage de leur droit de vote avant qu’ils n’aient pu bénéficier de la 
séance d’information. Pour ces raisons-là, il est conseillé aux communes de veiller dans la pratique 
à ce que la séance d’information précède la réception du matériel de vote, dans le respect des délais 
légaux applicables à la transmission de ce dernier. 
Enfin, le terme du 30 juin 2020 pour le dépôt des conventions de fusion bénéficie formellement à 
l’ensemble des communes, même à celles qui auraient entrepris les démarches dans des délais qui 
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devraient être qualifiés de tardifs selon le droit en vigueur. La constellation d’une convention de 
fusion déposée entre l’entrée en vigueur de la présente ordonnance et le 30 juin 2020 semble certes 
relativement théorique, compte tenu de l’ampleur d’un projet de fusion, quelle que soit la taille des 
communes concernées et indépendamment du nombre de communes parties au projet. Si tel devait 
toutefois être le cas et que le scrutin populaire sur la fusion aurait lieu avant le 30 septembre 2020 
en respectant les exigences de toutes les étapes de la procédure, la DIAF n’y voit pas 
d’inconvénient de principe, à l’instar des réflexions analogues exposées sous les articles 1 et 2 ci-
dessus. 

Art. 6 Raccourcissement de certains délais de recours 

Il a été signalé que les reports imputables aux mesures sanitaires dans le traitement de certaines 
décisions relevant de la compétence des législatifs communaux et intercommunaux peuvent 
notamment concerner des demandes de crédits pour des investissements. Si certaines dépenses 
urgentes et imprévisibles peuvent être décidées par l’exécutif, il n’en va pas de même d’un certain 
nombre d’objets. 
En vertu de l’article 154 al. 1 LCo, applicable aux communes et – par l’effet du renvoi de l’article 
131 al. 1 LCo – aux associations de communes et de l’article 42 al. 1 LAgg, les décisions des 
législatifs communaux et intercommunaux sont susceptibles de recours dans le délai de trente jours 
à compter de la date de la décision. L’échéance de ce délai doit être attendue avant que les décisions 
prises puissent être exécutées. Afin d’atténuer les conséquences du report de ces objets, le projet 
propose de raccourcir ce délai de recours et de le fixer temporairement à vingt jours. 
Ce raccourcissement s’appliquerait ainsi aux décisions prises par les législatifs communaux durant 
la période de validité de la présente ordonnance et concernerait donc également les décisions prises 
dans le cadre des séances du budget 2021, devant intervenir avant le 31 décembre 2020. Les autres 
règles, notamment celles régissant la suspension des délais, ne sont pas impactées par la présente 
ordonnance. 
Enfin, il est rappelé qu’en matière de scrutins populaires, le délai de recours est de dix jours 
seulement. En effet, selon l’article 152 al. 2 LEDP, le recours doit être interjeté dans le délai de dix 
jours dès la publication des résultats dans la Feuille officielle ou, dans le cas des votations et 
élections communales, dès l'affichage des résultats au pilier public. Selon l’alinéa 3 de l’article 
précité, le recours contre les actes préparatoires doit être interjeté dans le délai de cinq jours dès la 
connaissance du motif de recours, mais au plus tard dans le délai de dix jours dès la publication ou 
l'affichage des résultats du scrutin, les féries judiciaires n’étant par ailleurs pas applicables. 
La procédure de consultation a permis de constater que le changement temporaire du délai de 
recours nécessite un effort particulier de communication. A cet effet, une mesure envisagée consiste 
à apporter, durant la durée de validité des dérogations, une note de bas de page dans la version en 
vigueur des dispositions légales concernées qui renvoie aux dispositions dérogatoires. L’annotation 
prévue pourrait prendre une forme comme celle de l’exemple ci-après concernant le délai de recours 
selon l’article 154 al. 1 LCo (une note analogue étant apportée à l’article 42 al. 1 LAgg ainsi qu’aux 
autres dispositions légales auxquelles l’ordonnance déroge temporairement) : 
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Art. 154 Décisions communales – Recours du citoyen actif  
1 Toute décision de l'assemblée communale, du conseil général ou de leur bureau peut, 
dans les trente jours, faire l'objet d'un recours au préfet. n) 
_________________ 
n) Cf. toutefois l’ordonnance du … modifiant temporairement certains délais relevant de la 
législation sur les communes (RSF 821.40.52). 

 

Art. 7 Entrée en vigueur 

Le projet propose une entrée en vigueur le 29 mai 2020, qui est un vendredi et qui semble être la 
dernière date pouvant servir à une séance pour l’approbation des comptes 2019 selon le droit 
ordinaire. 
Cette date pourra impliquer une mise en vigueur légèrement rétroactive de la présente ordonnance, 
dans la mesure où celle-ci doit faire l’objet d’une consultation dont les résultats devront être 
analysés avant que le dossier puisse être soumis à l’adoption du Conseil d’Etat, même en tenant 
compte d’une procédure de consultation accélérée. 
Pour déterminer la fin de la durée de validité de la présente ordonnance, qui se fonde sur 
l’article 117 Cst., il convient de rappeler la teneur de cette disposition : « Le Conseil d'Etat prend 
les mesures nécessaires pour parer aux dangers sérieux, directs et imminents. Ces mesures cessent 
de produire effet une fois le danger disparu ou en l'absence d'approbation par le Grand Conseil dans 
le délai d'une année. » 
En l’état, il ne semble pas nécessaire de prévoir une durée de validité dépassant une année. Le 
projet prévoit une expiration des mesures au 31 décembre 2020, partant de l’idée que l’ordonnance 
doit déployer ses effets sur des décisions à prendre impérativement en 2020. Si néanmoins le besoin 
s’en faisait sentir, la durée de validité pourrait être prolongée ultérieurement. 
En outre, l’article 7 al. 2 proposé précise que les décisions communales prises sur la base de la 
présente ordonnance demeurent valables même après l’échéance de celle-ci. 

6. Conséquences du projet 

Le projet n’a pas de conséquence financière ni sur l’Etat ni sur les communes. Les autres 
conséquences du projet devraient pouvoir être gérées avec l’effectif du personnel existant, même si 
un accroissement des tâches durant le second semestre 2020 est à prévoir. 
Pour les communes, le projet leur permet d’organiser des votations et décisions du législatif sans 
qu’elles soient prétéritées par des délais légaux impératifs. Il est toutefois à relever que selon les 
constellations, les délais à disposition des communes et des partis politiques ou groupement 
d’électeurs pourront dans les faits être quelque peu raccourcis par rapport au rythme habituel. 
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